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ARRETE n° 794 CM du 23 juillet 1996 fixant la composition et le fonctionnement

de la commission d’implantation des grandes surfaces commerciales

(JOPF du 1er août 1996, n° 31, p. 1304)

modifié par :

· Arrêté n° 711 CM du 18 juillet 1997 ; JOPF du 31 juillet 1997, n° 31, p. 1512

· Arrêté n° 1090 CM du 18 août 1998 ; JOPF du 27 août 1998, n° 35, p. 1764

· Arrêté n° 604 CM du 23 avril 1999 ; JOPF du 6 mai 1999, n° 18, p. 989

· Arrêté n° 276 CM di 23 février 2012 ; JOPF du 1er mars 2012, n° 9, p. 1218

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, des entreprises et de l’énergie,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 94-163 AT du 22 décembre 1994 réglementant l’implantation de certains commerces de vente au détail, modifiée par la délibération n° 95-70 AT du 23 mai 1995 et par délibération n° 95-209 AT du 23 novembre 1995;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 juillet 1996,

Arrête:

Article 1er.— La composition et les règles de fonctionnement de la commission d’implantation des grandes surfaces commerciales, instituée par la délibération n° 94-163 AT du 22 décembre 1994 modifiée, sont fixées par les dispositions suivantes.

TITRE 1er

Composition de la commission

Art. 2.— La commission est ainsi composée:

Au titre du territoire
-
le ministre chargé de l’économie, président;

-
le ministre chargé de l’urbanisme, vice-président.

Au titre des élus locaux

-
un conseiller territorial ou son suppléant désignés par l’assemblée de la Polynésie française;

-
le maire de la commune d’implantation du projet ou son représentant.

Au titre des professionnels du commerce

(remplacé, Ar 604 CM du 23/04/1999, art. 1er) « - un membre du collège commerce de la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers, ou son suppléant issu du même collège ;

-
un membre du bureau de la Fédération générale du commerce et autres activités patentées de la Polynésie française, ou son suppléant membre de ce même bureau,

nommés par arrêté du Président du gouvernement de la Polynésie française, sur propositions respectives de leur président. »

(alinéa inséré, Ar 711 CM du 18/07/1997, art. 1er, remplacé, Ar 1090 CM du 18/08/1998, art. 1er) Dans l’hypothèse où tout ou partie de la liste des représentants du collège commerce fait l’objet d’annulation de l’élection, le président de la chambre consulaire ou le président du bureau provisoire de la chambre consulaire peuvent proposer au Président du gouvernement des personnes représentatives des professionnels du commerce.

Au titre des intérêts des consommateurs

-
deux membres ou leurs suppléants nommés par arrêté du Président du gouvernement de la Polynésie française parmi les candidats présentés par les associations ou organisations, dûment enregistrées en Polynésie française, dont l’objet est, entre autres, la défense des intérêts des consommateurs, à défaut proposés par le directeur de l’Institut territorial de la consommation.

Lorsqu’un membre de la commission perd la qualité au titre de laquelle il a été nommé, celui-ci est démis de plein droit et est remplacé dans les mêmes formes.

TITRE 2

Fonctionnement de la commission

Art. 3.— Le secrétariat de la commission est assuré par le service des affaires économiques qui est également chargé de l’instruction des dossiers.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 276 CM du 23/02/2012, art. 1er) — Les dossiers relatifs aux projets prévues à l’article 1er de la délibération n° 94-163 AT du 22 décembre 1994 modifiée sont déposés en trois exemplaires, contre avis de réception, au secrétariat de la commission. Si les dossiers sont incomplets, le secrétariat de la commission en avise le requérant en lui précisant les éléments faisant défaut.
Dès réception du dossier complet, celui-ci est transmis au service de l’urbanisme et le cas échéant à la direction de l’équipement qui donne leur avis dans le délai d’un mois.

Art. 5.— Le dossier établi par le requérant doit comporter les renseignements énumérés à l’annexe1 du présent arrêté et les pièces justificatives y afférentes. Les calculs de surface dont il s’agit à l’article 1er de la délibération n° 94-163 AT du 22 décembre 1994 modifiée sont effectués conformément à l’annexe 2 du présent arrêté.

Art. 6.— Le service instructeur dispose de deux mois à compter de la date de réception du dossier, ou de celle des éléments faisant défaut, pour établir un rapport sur le projet selon les modalités prévues par la délibération n° 94-163 AT du 22 décembre 1994 modifiée.

Art. 7.— La commission se réunit au plus tard trois mois après la date de réception du dossier complet.

Le secrétariat de la commission transmet aux membres de la commission, au plus tard une semaine avant la date de la réunion, le rapport établi par le service des affaires économiques accompagné de la convocation. Le président, ou en cas d’empêchement, le vice-président, convoque la commission et arrête l’ordre du jour.

Art. 8.— Le secrétariat de la commission avertit le demandeur de la date et de l’heure de la réunion au cours de laquelle sa demande sera examinée. Le demandeur ou son mandataire peut prendre préalablement connaissance du rapport précité et en obtenir copie au secrétariat de la commission, afin de pouvoir, en séance, éventuellement en discuter les analyses.

La commission aura l’obligation de l’entendre, s’il en manifeste la demande.

TITRE 3

Délibération et avis de la commission

Art. 9.— Bien que ses séances ne soient pas publiques, la commission peut entendre, sous réserve de l’accord du président de séance, toute personne, autre que le demandeur, dont l’audition lui paraît de nature à éclairer sa position.

Art. 10.— Les membres de la commission sont tenus de garder le secret tant sur les délibérations que sur les documents dont ils ont eu connaissance à l’occasion de leur fonction.

Art. 11.— Aucun membre ne peut délibérer dans une affaire où il a un intérêt personnel et direct ou s’il représente ou a représenté, depuis moins de deux ans, une des parties intéressées.

Art. 12.— Le président et le vice-président pour lesquels il n’est pas prévu de suppléant peuvent se donner mutuellement procuration de vote.

Art. 13.— A l’issue des délibérations, le président propose un projet d’avis motivé traduisant la position de la majorité des membres présents ou représentés de la commission. Ce projet d’avis est soumis à un vote à main levée et doit recueillir la majorité relative. En cas d’égalité des votes, l’avis est réputé neutre.

Art. 14.— Il est dressé un compte rendu des délibérations qui indique l’avis motivé de la commission et le décompte des votes.

Ce compte rendu est transmis au (remplacé, Ar n° 276 CM du 23/02/2012, art. 2) « Président de la Polynésie française » qui statue sur la demande au plus tard dans les deux mois qui suivent la date de la réunion de la commission.

TITRE 4

Dispositions diverses

Art. 15.— La décision du (remplacé, Ar n° 276 CM du 23/02/2012, art. 2) « Président de la Polynésie française »est notifié au demandeur. L’autorisation est publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 16. (remplacé, Ar n° 276 CM du 23/02/2012, art. 3) — Lorsqu’une nouvelle demande est présentée en application de l’article 3 de la délibération n° 94-163 AT du 22 décembre 1994 modifiée susvisée, à la suite de modifications substantielles du projet ou d’un changement d’enseigne, les renseignements fournis à l’appui de cette demande décrivent les modifications envisagées et leurs conséquences sur les éléments d’information contenus dans la demande initiale.

Art. 16. (inséré, Ar n° 276 CM du 23/02/2012, art. 4) — Lorsque la réalisation d’un projet autorisé ne nécessite pas de permis de construire, l’autorisation est périmée si l’ouverture au public n’est pas effectuée dans un délai de trois ans à compter de la notification prévue à l’article 15 du présent arrêté.

Lorsque la réalisation du projet autorisé est subordonnée à l’obtention d’un permis de construire, l’autorisation est périmée si une demande recevable de permis de construire n’est pas déposée dans un délai de deux ans à compter de la notification de l’autorisation et si l’ouverture au public n’est pas effectuée dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le permis de construire est devenu définitif.
Art. 17.— L’arrêté n° 701 CM du 22 juin 1995 est abrogé.

Art. 18.— Le ministre du logement, de l’aménagement du territoire et des terres domaniales, de l’urbanisme et des affaires foncières et le ministre de l’économie, du plan et de la prévision économique, des entreprises et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23juillet 1996.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre du logement,


de l’aménagement du territoire


et des terres domaniales,


de l’urbanisme et des affaires foncières,

Gaston TONG SANG.


Le ministre de l’économie,


du plan et de la prévision économique,


des entreprises et de l’énergie,

Georges PUCHON.

ANNEXE 1

de l’arrêté n° 794 CM du 23 juillet 1996

Fixant le contenu de la demande d’autorisation

d’implantation des grandes surfaces commerciales

1 - Informations relatives au demandeur

1.1 : Identité du demandeur

-
dans le cas d’une personne physique: nom, prénom, adresses géographique et postale, téléphone, télécopie ;

-
dans le cas d’une personne morale :

-
raison sociale, forme juridique, adresses postale et géographique, téléphone, télécopie ;

-
immatriculation au R.C., n° Tahiti;

-
objet social.

1.2 : Qualité en laquelle le demandeur agit

-
exploitant ou futur exploitant ;

-
propriétaire ou futur propriétaire des constructions ;

-
promoteur.

2 - Informations sur les conditions de réalisation du projet

Présentation pour le terrain ou l’ensemble des parcelles le composant :

-
du titre de propriété de l’immeuble concerné (p.e.: promesse de vente) ;

-
et/ou du titre habilitant à construire (p.e.: autorisation du propriétaire) ;

-
et/ou du titre habilitant à exploiter commercialement (p.e.: bail commercial).

3 - Informations relatives au projet

3.1 : Localisation: commune d’implantation, adresse

3.2 : Description du projet

3.2.1 : Projet portant sur la création d’un magasin de commerce de détail

-
surface globale du projet: surface hors œuvre, surface de vente;

-
composition du projet: répartition des surfaces hors œuvre et de vente.

3.2.2 : Projet portant sur l’extension d’un magasin de commerce de détail

-
nature de l’activité du magasin dont l’extension est envisagée ;

-
surface de vente existante et surface envisagée ;

-
pour les magasins non spécialisés: répartition des surfaces de vente existantes et projetées par département ou rayon.

3.2.3 : Projet portant sur la modification substantielle d’un projet déjà autorisé

-
description du projet autorisé, des modifications envisagées, du projet après modifications.

3.2.4 : Autres renseignements

-
si le projet s’intègre dans un ensemble commercial existant: liste des magasins de cet ensemble et leurs surfaces de vente respectives ;

-
parc de stationnement: surface ou nombre de places ;

-
activités annexes éventuelles n’entrant pas dans le champ d’application de la réglementation (cafétéria, restaurants…) ;

-
la liste des magasins exploités sous cette enseigne dans le territoire.

3.3 : Emplois créés

-
nombre d’emplois créés ;

-
répartition des emplois :

-
cadres, agents de maîtrise, employés et techniciens ;

-
contrats locaux et contrats expatriés ;

-
en cas d’extension, précisions sur les effectifs existants.

4 - Informations relatives à l’étude de marché

4.1 : Délimitation et population de la zone de chalandise

-
population totale de la zone de chalandise et par communes concernées ;

-
justification éventuelle de cette délimitation.

4.2 : Equipement commercial de la zone de chalandise

4.2.1 : Pour les projets de magasin non spécialisé (hypermarché, supermarché, grand magasin…) : recensement de l’ensemble des magasins non spécialisés de plus de 100 m2 en précisant leur enseigne et leur surface de vente.

4.2.2 : Pour les projets de magasin spécialisé : rencensement des magasins spécialisés de même nature et des magasins non spécialisés de plus de 600m2 pour l’île de Tahiti et de plus de 300 m2 pour les autres îles du territoire, disposant de rayons de même nature en précisant leur enseigne et leur surface de vente.

4.3 : Chiffres d’affaires prévisionnels

-
chiffre d’affaires global attendu de la réalisation ;

-
pour des projets portant sur des extensions :

-
chiffres d’affaires des 3 derniers exercices connus et évolution et, pour les magasins non spécialisés, répartition par département ou par rayon;

-
chiffre d’affaires supplémentaire attendu par la réalisation et, pour les magasins non spécialisés, répartition par département ou par rayon.

ANNEXE 2

de l’arrêté n° 794 CM du 23 juillet 1996

Pour l’application des dispositions de l’article 1er de la délibération n° 94-163 AT du 22 décembre 1994 modifiée, il est précisé que:

I - La surface de plancher prise en considération est la surface hors œuvre nette

Elle est obtenue de la manière suivante:

1°) en déduisant de la surface de plancher hors œuvre brute, égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau de construction:

-
les surfaces de plancher des combles et sous-sols non aménageables à usage de commerce;

-
les surfaces de plancher affectées au stationnement des véhicules;

-
les surfaces des locaux affectés à des activités exclues du champ d’application de l’article 1er de la délibération n° 94-163 AT du 22 décembre 1994.

2°) en incluant à cette surface de plancher hors œuvre brute les surfaces:

-
des allées de circulation desservant des commerces indépendants faisant partie d’un centre commercial ou d’une galerie marchande;

-
de l’ensemble des locaux concourant à l’activité du commerce de détail (vente, réserves, bureaux, sanitaires…).

II- La surface de vente est la surface totale des locaux dans lesquels la marchandise est exposée et où la clientèle est autorisée à accéder en vue d’y effectuer des achats, y compris la surface au sol des vitrines d’exposition et des espaces internes de circulation et de présentation.

Font donc partie de la surface de vente :

-
la zone située entre les caisses et les portes de sortie d’un établissement commercial ;

-
les surfaces extérieures d’un magasin, telles que jardineries, surfaces affectées aux ventes de matériaux, comptoirs mobiles, dès lors que ces surfaces sont librement accessibles au public et que des marchandises destinées à la vente y sont exposées ;

-
le local de stockage de cartons vides laissés à la disposition de la clientèle, dès lors que ce local est accessible au public ;

-
les surfaces consacrées à la vente de carburant, correspondant à l’aire de distribution, augmentées de la surface du local où s’effectue le paiement.

Secrétariat Général du Gouvernement


